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(54) Pompe a eau regulee

(57) L’invention concerne une pompe à eau (1), com-
prenant un corps de pompe (2) dans lequel se trouve
une roue à aubes (3) montée sur un arbre de transmis-
sion (4), des moyens d’entraînement (9") pour entraîner
en rotation l’arbre de transmission (4), un dispositif de
couplage disposé entre les moyens d’entraînement (9")
et l’arbre de transmission (4) pour accoupler ou désac-
coupler les moyens d’entraînement (9") et l’arbre de
transmission (4) en fonction de la température régnant
dans le circuit raccordé à la pompe, le dispositif de cou-
plage étant un viscocoupleur dans lequel un liquide vis-

queux assure un accouplement hydraulique quand il est
présent avec une pression suffisante, ainsi que des
moyens de commande par élévation de température
pour commander le dispositif de couplage en fonction de
la température de l’eau régnant dans le circuit raccordé
à la pompe. Dans la pompe conforme à l’invention, le
dispositif de couplage comprend des moyens pour com-
primer un liquide visqueux compris dans une chambre
de compression (25) dont une paroi est solidaire des
moyens d’entraînement (9") et une autre est solidaire de
l’arbre d’entraînement (4).
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Description

[0001] L’invention concerne une pompe à eau selon
le préambule de la revendication 1.
[0002] On utilise des pompes à aubes notamment
dans l’industrie automobile pour faire circuler l’eau du
circuit de refroidissement des véhicules. Elles sont mises
en mouvement par une courroie reliée au moteur.
[0003] Initialement, la poulie entraînée en rotation par
la courroie était directement emmanchée sur l’arbre de
transmission et le roulement à billes se trouvait à l’inté-
rieur du corps de pompe. La poulie peut également être
montée sur un roulement à billes placé sur un palier du
boîtier de la pompe. La courroie est raccordée au moteur
de sorte que tant que celui-ci tourne, la courroie entraîne
la pompe en rotation, qu’il soit ou non nécessaire de faire
circuler le liquide de refroidissement. Il s’en suit une perte
importante d’énergie et une usure accrue des pièces de
la pompe. De plus, la pompe tourne en fonction de la
vitesse du moteur.
[0004] Il a donc été proposé de commander la rotation
de la roue à aubes en fonction de la température de l’eau
à refroidir, autrement dit, de faire tourner la roue à aubes
lorsque l’eau est chaude et de ne plus l’entraîner dès que
la température est repassée en dessous d’une valeur
seuil. Ainsi, la pompe ne tourne que lorsque cela est né-
cessaire.
[0005] Plusieurs solutions sont possibles. La plus cou-
rante consiste à munir la pompe d’un coupleur associé
à un élément de commande par température. Un élément
dilatable provoque directement ou indirectement le cou-
plage du coupleur lorsqu’il atteint une certaine dilatation.
Cet élément dilatable est sous l’influence de la tempéra-
ture de l’eau circulant dans la pompe.
[0006] Le coupleur peut être placé soit entre l’arbre
d’entraînement et la roue à aubes soit entre les moyens
d’entraînement et l’arbre d’entraînement.
[0007] Les documents DE 43 25 627 A1 et DE 28 34
199 A1 par exemple, présentent des pompes ayant un
coupleur placé entre l’arbre d’entraînement et la roue à
aubes. Dans le document DE 43 25 627 A1, les moyens
de couplage sont constitués par un disque d’entraîne-
ment placé dans une chambre de travail contenant un
liquide visqueux. Ce liquide visqueux circule entre un ré-
servoir et la chambre de travail en passant à travers une
ouverture commandée par une valve puis retourne par
un trou de retour dans le réservoir. La valve est actionnée
à l’aide d’un élément dilatable. Plus l’eau sur la face avant
de la roue à aubes est chaude, plus l’élément dilatable
se dilate, provoquant l’ouverture de la valve, l’entrée du
liquide visqueux dans la chambre de travail et le couplage
entre le disque d’entraînement et la roue à aubes. Cette
solution est particulièrement encombrante. Le dispositif
de couplage, parallèle à la roue à aube, nécessite d’aug-
menter la hauteur de la pompe.
[0008] Dans le document DE 28 34 199 A1, on a placé
un élément dilatable constitué par un cylindre annulaire
contenant un produit dilatable et dont les deux parois

cylindriques forment des surfaces de friction destinées
à assurer un contact par friction avec les surfaces de
friction situées sur le moyeu de la roue et l’arbre d’en-
traînement. Il n’y a pas de liquide visqueux entre les dif-
férentes surfaces de frictions, seulement une couche
d’eau de la pompe. Pour fonctionner, cet élément dilata-
ble nécessite deux paires de surfaces de friction dispo-
sées parallèlement à l’axe de l’arbre d’entraînement. En
raison des frottements entre l’élément dilatable et les sur-
faces correspondantes de l’arbre d’entraînement et de
la roue à aubes, cet élément dilatable est soumis à une
usure rapide. En outre, l’élément dilatable se trouve au
fond d’un espace mort situé entre le moyeu de la roue
et l’arbre d’entraînement et fermé à l’une de ses extré-
mités par la bague de retenue de la roue à aubes. L’eau
qui y règne, dont la température doit provoquer la dila-
tation de l’élément dilatable, ne peut pas facilement cir-
culer. Sa température n’est donc pas significative de celle
circulant dans le circuit de refroidissement.
[0009] Dans le document JP 2001 090537 A, le visco-
coupleur est placé entre les moyens d’entraînement et
l’arbre d’entraînement. Ce dispositif comporte un em-
brayage multidisque actionné avec un liquide visqueux.
Ce liquide visqueux est compris dans une chambre de
compression constituée d’une part par une paroi fixe et
d’autre part par une paroi mobile. Un élément dilatable,
placé dans la pompe à proximité de la roue à aubes,
provoque lors de sa dilatation le déplacement d’une tige
passant à travers l’arbre d’entraînement et fixée par son
autre extrémité à la paroi mobile de la chambre de com-
pression. L’élément dilatable, situé dans la conduite
constitue un obstacle pour la circulation de l’eau. De plus,
cet élément est relativement encombrant, de même que
l’ensemble de l’embrayage. En outre, le déplacement de
la tige dans le logement pratiqué dans l’arbre d’entraî-
nement s’accompagne de frottements et donc d’usure.
[0010] L’objectif de la présente invention est de déve-
lopper une pompe à eau selon le préambule dont le dis-
positif de couplage soit moins encombrant et moins sou-
mis à l’usure que ceux des dispositifs connus.
[0011] Cet objectif est atteint conformément à l’inven-
tion du fait que les moyens de compression comprennent
une chambre déformable contenant un liquide dilatable
sous l’effet de la chaleur et dont la paroi déformable la
sépare de la chambre de compression. On évite ainsi
tout frottement solide entre les moyens de compression
et l’arbre d’entraînement.
[0012] Pour éviter les pièces intermédiaire, il est pré-
férable qu’une des parois de la chambre de compression
soit solidaire des moyens d’entraînement et une autre
soit solidaire de l’arbre d’entraînement. Ainsi, en fonction
des besoins, les moyens de compression compriment le
liquide visqueux qui alors assure l’accouplement hydrau-
lique entre la paroi solidaire des moyens d’entraînement
et la paroi solidaire de l’arbre d’entraînement.
[0013] Selon le mode de conception souhaité, la cham-
bre déformable peut être solidaire de l’arbre d’entraîne-
ment ou, de préférence, des moyens d’entraînement.
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[0014] Dans la pratique, l’arbre d’entraînement peut
être creux et fermé à son extrémité portant la roue à
aubes, par exemple par un bouchon d’étanchéité. Il est
alors possible de placer le viscocoupleur à l’intérieur de
cet arbre. Dans ce cas, le dispositif de couplage peut
comprendre un arbre primaire pénétrant dans l’arbre
d’entraînement et solidaire des moyens d’entraînement,
par exemple par le biais d’un boîtier, un tube déformable
étant disposé autour de l’arbre primaire à l’intérieur de
l’arbre d’entraînement sans pour autant le toucher, un
liquide dilatable sous l’effet de la chaleur étant contenu
dans la chambre formée par l’espace compris entre l’ar-
bre primaire et le tube déformable, un liquide visqueux
étant placé dans la chambre de compression située entre
le tube déformable et la paroi interne de l’arbre d’entraî-
nement. Cette solution est particulièrement compacte et
s’intègre dans l’arbre d’entraînement présent de toute
façon dans la pompe.
[0015] Il est préférable que l’arbre de transmission soit
solidaire de la cage d’un premier roulement, de préfé-
rence la cage extérieure, l’autre cage de ce premier rou-
lement, de préférence la cage intérieure, étant solidaire
du corps de pompe. On placera de préférence le roule-
ment à l’extérieur de la pompe, sur un palier prévu à cet
effet.
[0016] De même, il est préférable que les moyens
d’entraînement comprennent une surface de contact so-
lidaire de la cage d’un second roulement, de préférence
la cage extérieure, l’autre cage de ce second roulement,
de préférence la cage intérieure, étant de préférence so-
lidaire de la cage du premier roulement solidaire de l’ar-
bre d’entraînement, le dispositif de couplage étant inter-
posé entre la cage du second roulement solidaire des
moyens d’entraînement et l’arbre de transmission.
[0017] Un exemple de réalisation est présenté ci-des-
sous à l’aide de la figure qui montre une vue en coupe
partielle d’une pompe conforme à l’invention.
[0018] La pompe (1) est composée d’un boîtier (2)
dans lequel se trouve une roue à aubes (3) montée sur
un arbre d’entraînement (4). Des moyens d’entraînement
sont prévus pour entraîner l’arbre (4) en rotation.
[0019] Le boîtier (1) est muni d’un palier (5) sur lequel
est emmanchée la cage intérieure (6’) d’un premier rou-
lement à billes (6).
[0020] L’arbre d’entraînement (4) est solidaire de la
cage extérieure (6") de ce même premier roulement (6).
Pour cela, l’arbre d’entraînement se prolonge par un boî-
tier radial (7) qui se termine par une couronne (8) s’éten-
dant axialement. Cette couronne (8) est emmanchée sur
la cage extérieure (6’) du premier roulement (6). Il va de
soi qu’il serait également possible de solidariser directe-
ment le boîtier radial (7) avec la cage extérieure (6") du
premier roulement (6).
[0021] Un second roulement (9) est emmanché sur la
couronne (8). La cage intérieure (9’) de ce second rou-
lement (9) est donc solidaire de l’arbre d’entraînement
(4), tandis que la cage extérieure (9") sert de poulie pour
une courroie d’entraînement non représentée. Il est éga-

lement possible de placer une poulie sur la cage exté-
rieure (9") de ce second roulement (9).
[0022] Un joint dynamique (10) est placé entre le boî-
tier (2) et l’arbre d’entraînement (4) pour étancher la pom-
pe (1) au niveau du dispositif d’entraînement.
[0023] Telle quelle, la pompe ne peut pas fonctionner.
Les frottements subis par la roue à aubes dans la pompe
sont trop importants pour que la rotation de la cage ex-
térieure (9") du second roulement (9) puisse entraîner
de façon significative la cage intérieure (9’) et donc l’arbre
d’entraînement (4).
[0024] Un dispositif de couplage est donc disposé en-
tre l’arbre d’entraînement (4) et la cage extérieure (9")
du second roulement (9) pour accoupler ou désaccoupler
ces deux éléments en fonction de la température de l’eau
régnant dans le circuit raccordé à la pompe (1).
[0025] Ce dispositif de couplage est commandé en
fonction de la température de l’eau dans la pompe, no-
tamment au niveau de la roue à aubes. Un liquide vis-
queux rendu actif lorsque la température augmente as-
sure le couplage hydraulique entre les moyens d’entraî-
nement (9") et l’arbre d’entraînement (4).
[0026] L’arbre d’entraînement (4) est creux et supporte
le dispositif de couplage. Ce dernier est composé essen-
tiellement d’un arbre tournant primaire (20) solidaire des
moyens d’entraînement (9") par l’intermédiaire d’un boî-
tier (21). Cet arbre primaire est entouré partiellement d’un
tube déformable (22) contenant un liquide pouvant se
dilater sous l’effet de la chaleur.
[0027] À l’extrémité portant la roue à aubes (3), l’arbre
d’entraînement (4) est fermé par un bouchon d’étanchéi-
té (23). À l’extrémité opposée, l’arbre d’entraînement
creux (4) est fermé par un joint (24) placé entre l’extrémité
du tube déformable (22) et la paroi interne de l’arbre
creux (4). Il y a donc une chambre fermée (25) entre le
tube déformable (22) et la paroi interne de l’arbre d’en-
traînement (4). Cette chambre (25) est remplie d’un li-
quide visqueux. La quantité de liquide visqueux est choi-
sie de telle sorte que lorsque le tube déformable (22)
n’est pas déformé (basse température), la pression de
liquide visqueux régnant dans la chambre (25) est insuf-
fisante pour assurer un couplage entre l’arbre primaire
(20) et l’arbre d’entraînement (4). Par contre, lorsque la
température augmente, le liquide contenu dans le tube
déformable se dilate provoquant la déformation du tube
déformable (22) et par conséquent la compression du
liquide visqueux contenu dans la chambre (25). Il se for-
me alors un accouplement hydraulique entre l’arbre pri-
maire (20) et l’arbre d’entraînement (4). La rotation de
l’arbre primaire (20) solidaire des moyens d’entraîne-
ment (9") entraîne donc la rotation de l’arbre d’entraîne-
ment (4) et donc de la roue à aubes (3). L’eau de refroi-
dissement se met à circuler. Lorsque la température du
liquide diminue, le liquide contenu dans le tube déforma-
ble se rétracte, le tube déformable (22) retourne dans sa
position initiale et la pression du liquide visqueux dimi-
nue. L’accouplement visqueux disparaît et la rotation de
l’arbre primaire (20) ne provoque plus la rotation de l’ar-
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bre d’entraînement.
[0028] Le couplage thermique entre l’eau située au ni-
veau de la roue à aubes et le liquide dilatable peut se
faire par l’intermédiaire de l’arbre creux (4) ou le bouchon
d’étanchéité (23), le liquide visqueux et le tube déforma-
ble (22).
[0029] Selon la qualité du liquide dilatable utilisé, le
passage de l’état désaccouplé à l’état accouplé peut se
faire plus ou moins progressivement. Ainsi, il sera pos-
sible de concevoir la pompe de telle sorte qu’elle tourne
d’autant plus vite que la température de l’eau de refroi-
dissement est élevée, tandis qu’elle tournera moins vite
si la température est moins élevée et sera à l’arrêt lorsque
la température de l’eau sera en dessous d’un certain
seuil.
[0030] Il va de soi que, comme dans l’état de la tech-
nique, le premier roulement servant à la rotation de l’arbre
d’entraînement peut être à l’intérieur du boîtier. Il en va
de même du second roulement. De même, le deuxième
roulement ne doit pas impérativement être situé autour
du premier.
[0031] La courroie d’entraînement peut coopérer soit
directement avec la cage extérieure (9") soit avec une
poulie rendue solidaire de la cage extérieure (9") du se-
cond roulement.
[0032] La régulation peut se faire de manière instan-
tanée lorsqu’une certaine valeur seuil est atteinte, ou au
contraire de façon progressive selon les besoins.
[0033] Liste des références :

1 Pompe à eau
2 Boîtier de la pompe
3 Roue à aubes
4 Arbre d’entraînement de la roue à aubes
5 Palier sur le boîtier pour le premier roulement
6 Premier roulement

6’ Cage intérieure du premier roulement
6" Cage extérieure du premier roulement

7 Boîtier solidaire de l’arbre d’entraînement
8 Couronne du boîtier de l’arbre d’entraînement
9 Second roulement

9’ Cage intérieure du second roulement
9" Cage extérieure du second roulement

10 Joint dynamique
20 Arbre primaire
21 Boîtier de l’arbre primaire
22 Tube déformable
23 Bouchon d’étanchéité
24 Joint d’étanchéité
25 Chambre pour liquide visqueux

Revendications

1. Pompe à eau (1), comprenant

- un corps de pompe (2) dans lequel se trouve
- une roue à aubes (3) montée sur

- un arbre de transmission (4),
- des moyens d’entraînement (9") pour entraîner
en rotation l’arbre de transmission (4),
- un viscocoupleur disposé entre les moyens
d’entraînement (9") et l’arbre de transmission
(4) pour accoupler ou désaccoupler les moyens
d’entraînement (9") et l’arbre de transmission
(4) en fonction de la température régnant dans
le circuit d’eau raccordé à la pompe, ledit visco-
coupleur ayant une chambre de compression
(25) de volume variable,
- ainsi que des moyens de compression pour
commander le volume de la chambre de com-
pression (25) du viscocoupleur en fonction de
la température de l’eau régnant dans le circuit
raccordé à la pompe,

caractérisée en ce que les moyens de compression
comprennent une chambre déformable contenant
un liquide dilatable sous l’effet de la chaleur et dont
la paroi déformable (22) la sépare de la chambre de
compression (25).

2. Pompe à eau (1) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce qu’une paroi de la chambre de
compression (25) est solidaire des moyens d’entraî-
nement (9") et une autre est solidaire de l’arbre d’en-
traînement (4).

3. Pompe à eau (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la chambre dé-
formable est solidaire de l’arbre d’entraînement (4).

4. Pompe à eau (1) selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que la chambre déformable est
solidaire des moyens d’entraînement (9").

5. Pompe à eau (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que l’arbre d’entraî-
nement (4) est un arbre creux fermé à son extrémité
portant la roue à aubes (3), par exemple par un bou-
chon d’étanchéité (23).

6. Pompe à eau (1) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que le dispositif de couplage
comprend un arbre primaire (20) pénétrant dans l’ar-
bre d’entraînement (4) et solidaire des moyens d’en-
traînement (9"), par exemple par le biais d’un boîtier
(21), un tube déformable (22) étant disposé autour
de l’arbre primaire (20) à l’intérieur de l’arbre d’en-
traînement (4) sans pour autant le toucher, un liquide
dilatable sous l’effet de la chaleur étant contenu dans
la chambre formée par l’espace compris entre l’arbre
primaire (20) et le tube déformable (22), un liquide
visqueux étant placé dans la chambre de compres-
sion (25) située entre le tube déformable et la paroi
interne de l’arbre d’entraînement (4).
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7. Pompe à eau (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que l’arbre de trans-
mission (4) est solidaire de la cage (6") d’un premier
roulement (6), de préférence la cage extérieure,
l’autre cage de ce premier roulement (6), de préfé-
rence la cage intérieure, (6’), étant solidaire du corps
de pompe (1).

8. Pompe à eau (1) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que les moyens d’entraînement
comprennent une surface de contact solidaire de la
cage (9") d’un second roulement (9), de préférence
la cage extérieure, l’autre cage (9’) de ce second
roulement (9), de préférence la cage intérieure, étant
de préférence solidaire de la cage (6") du premier
roulement (6) solidaire de l’arbre d’entraînement, le
dispositif de couplage étant interposé entre la cage
(9") du second roulement (9) solidaire des moyens
d’entraînement et l’arbre de transmission (4).
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• DE 4325627 A1 [0007] [0007]
• DE 2834199 A1 [0007] [0008]

• JP 2001090537 A [0009]
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